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DEPARTEMENT DE L'AIN 

Commune de VIRIGNIN 

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

Vu pour être annexé à la délibération

Cachet de la mairie et signature du maire :  
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Le projet décliné dans le présent document repose sur une mobilisation totale du foncier de l’ordre de 21,9 hectares à vocation diverses (habitat, économie, 

équipements, tourisme et loisirs), qui se répartit comme suit : 

 

Néanmoins, sur la période de mise en œuvre du PLU, la zone d’extension d’Actipôle (12 ha en zone 2AUx) n’est pas être ouverte à l’urbanisation. Son inscription 

dans le PLU s’entend dans une optique d’affichage mais également de compatibilité avec les documents supra-communaux. 

Sur les 10 prochaines années, ce sont donc 9,9 hectares qui devraient être théoriquement mobilisés. 

Ces valeurs comprennent les espaces libres de la trame bâtie, qu’ils soient inscrits dans la zone urbaine actuelle ou dans la zone économique d’ores et déjà 

aménagée. Ces espaces représentent près de 88% du potentiel foncier à mobiliser. 

En parallèle, les 12% restants constituent des espaces en extension à vocation résidentielle (débords de l’enveloppe urbaine représentant soit des grands fonds 

Foncier total 
mobilisé :

21,9 ha 

Dont à vocation 
économique :

15,5 ha

Au sein de la zone 
UX aménagée :

3,5 ha

Au sein de la zone 
2AUx à long terme 

: 12 ha

A vocation 
résidentielle :

6,4 ha

Au sein des dents-
creuses (zones U + 
AU coeur de ville) : 

5,2 ha

Au sein des zones 
d'extension :

1,2 ha 
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de terrains, soit des parcelles libres non bâties localisées au droit des voies de desserte secondaires du village et du hameau des Champagnes). Ainsi à vocation 

résidentielle (ou mixte), 1,2 hectare d’extension est inscrit pour les 10 prochaines années.  

Le reste du développement s’effectuant par la mobilisation des dents-creuses (1,5 hectares) et des espaces libres de grande superficie (gisements fonciers) en 

cœur de village (3,7 hectares). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au regard des évolutions constatées ces dix dernières années, la mobilisation foncière du PLU à vocation résidentielle connait une diminution et une répartition 

différente. En effet, plus de 80% des besoins fonciers des 10 prochaines années correspondent à la mobilisation du tissu bâti constitué (dents creuses + 

gisements). 

Du point de vue économique, le projet du PLU reste également moins consommateur de foncier (3,5 ha prévus pour la période 2020-2030 contre 4,2 ha 

consommés entre 2009 et 2020). En effet, la consommation envisagée sur les 10 ans repose uniquement sur le foncier déjà aménagé de la zone d’Actipôle. Il 

faut toutefois rappeler que ces valeurs n’englobent pas la zone 2AUx dont l’opérationnalité sera prévue à long terme. 

Ajoutons enfin que la surface précédemment comptée dans le document PADD d’Arrêt projet du PLU concernant le projet de parc photovoltaïque, situé dans le 

secteur du Port de Virignin, a été retirée, eu égard à la confirmation de son permis de construire délivré en 2018 et de sa mise en service effective en 2021.  

En revanche, la finalisation du projet du Port, l’inscription d’un nouveau projet de parc photovoltaïque vient engendrer des besoins fonciers supérieurs à ceux 

observés sur les 10 dernières années. 

 12 dernières années (ha) Mise en œuvre du PLU (ha) 

Consommation annuelle 
résidentielle en zone 

extension 
0,45 ha 0,12 ha 

Consommation annuelle 
résidentielle totale (DC+ 

extension) 
0,82 ha 0,64 ha 

Consommation annuelle 
économique en densification 

0,04 ha 0,35 ha  

Consommation annuelle 
économique en extension 

0,3 ha (zone 2AUx : 12 ha)  

Consommation autre en 
extension 

0,32 (Port) ~ 0,1 (Port) 


